CDG39 – MàJ février 2026


MODELE D’ARRETE
DE MISE EN DISPONIBILITE POUR CONVENANCES PERSONNELLES


Le Maire (ou le Président) de ………………………………………….

Vu	le code général de la Fonction Publique,

Vu	le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration, 

Vu	le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Vu	le décret n° 2025-1169 du 5 décembre 2025 modifiant certaines conditions de la disponibilité dans la fonction publique,

Vu	l’arrêté du 19 juin 2019 fixant la liste des pièces justificatives permettant au fonctionnaire exerçant une activité professionnelle en position de disponibilité de conserver ses droits à l’avancement dans la fonction publique territoriale,

Vu	la demande écrite de mise en disponibilité pour convenances personnelles présentée par M ou Mme (nom, prénom, grade) ................................................ pour une durée de (5 ans maximum renouvelables dans la limite de 10 ans pour l’ensemble de la carrière) ............................., à compter du ................................,

Considérant que rien ne s’oppose à ce qu’il lui soit donné satisfaction,

ARRETE

Article 1 : 	A compter du ……………… M ou Mme (nom, prénom, grade) …………………………………………….…est placé(e) en position de disponibilité pour convenances personnelles pour une durée de ...................................

Article 2 : 	Pendant cette période, M ou Mme (nom, prénom, grade) .................................. ne perçoit aucune rémunération et cesse de bénéficier de ses droits à la retraite.

Article 3 :	Au cas où M ou Mme (nom, prénom, grade) .................................................., se propose d’exercer une activité professionnelle privée, il (elle) en informe par écrit …………….. (le Maire ou le Président) de ............................................ (collectivité).

NB : L'activité professionnelle recouvre toute activité lucrative, salariée ou indépendante, exercée à temps complet ou à temps partiel et qui :

1° Pour une activité salariée, correspond à une quotité de travail minimale de 600 heures par an ;

2° Pour une activité indépendante, a généré un revenu soumis à cotisation sociale dont le montant brut annuel est au moins égal au salaire brut annuel permettant de valider quatre trimestres d'assurance vieillesse en application du dernier alinéa de l'article R. 351-9 du code de la sécurité sociale.

La conservation des droits à l'avancement est subordonnée à la transmission unique de toutes les pièces justificatives au plus tard au moment de la réintégration, par M ou Mme (nom, prénom, grade) .................................................., à son autorité de gestion des pièces justifiant de l'exercice d'une activité professionnelle (voir annexe). 

Article 4 :	M ou Mme (nom, prénom, grade) .......................................... devra solliciter sa réintégration ou la prolongation de la disponibilité trois mois au moins avant l’expiration de la période de disponibilité en cours, faute de quoi une mise en demeure lui sera notifiée lui enjoignant d’informer l’autorité de ses projets, dans un délai au-delà duquel, sans réponse de sa part, sa radiation des cadres pourrait être prononcée.

Article 5 :	La réintégration de l’agent s’effectuera dans les conditions fixées par les articles L 514-1 à L 514-8 du code général de la fonction publique et l’article 26 du décret n°86-68 du 13 janvier 1986 précité : 
- Le droit à réintégration du fonctionnaire dans un emploi correspondant à son grade s’exerce à l’une des trois premières vacances si la durée totale de la disponibilité n’a pas excédé trois années.
- Si la disponibilité a excédé 3 ans, le droit du fonctionnaire s’exerce en fonction des vacances qui se produisent, de façon à ce qu’il soit réintégré dans un délai raisonnable.
- En l’absence d’emploi vacant à l’expiration de sa disponibilité, le fonctionnaire fera l’objet d’une décision de maintien en disponibilité dans l’attente d’une vacance d’emploi.

Elle reste subordonnée à la vérification de l’aptitude physique de M ou Mme (nom, prénom) .................................................., à l’exercice des fonctions afférentes à son grade par le médecin agréé.

Article 6 :	Ampliation du présent arrêté sera transmise :
· Au comptable de la collectivité,
· À Monsieur le Président du Centre de Gestion du Jura
· À l'intéressé(e).




						      Fait à ………………, le ……………….
Le Maire ou le Président (nom, prénom, cachet de la collectivité),Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       













ANNEXE
Arrêté du 19 juin 2019 fixant la liste des pièces justificatives permettant au fonctionnaire exerçant une activité professionnelle en position de disponibilité de conserver ses droits à l'avancement dans la fonction publique territoriale 
Article 1
Le fonctionnaire en position de disponibilité exerçant une activité salariée conserve ses droits à l'avancement sous réserve de la transmission à son autorité de gestion d'une copie du ou des bulletins de salaire ainsi que du ou des contrats de travail permettant de justifier de cette activité, au sens du 1° de l'article 25-1 du décret du 13 janvier 1986 susvisé (quotité de travail minimale de 600 heures par an)
[bookmark: JORFARTI000038683008]Article 2
Le fonctionnaire en position de disponibilité exerçant une activité indépendante conserve ses droits à l'avancement sous réserve de la transmission à son autorité de gestion des pièces suivantes :
a) Un justificatif d'immatriculation de son activité soit au Répertoire des métiers ou au Registre du commerce et des sociétés, soit à l'Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales (URSSAF) ;
b) Une copie de l'avis d'imposition ou de tout élément comptable certifié attestant de la capacité de l'entreprise ou de la société à procurer au fonctionnaire des revenus permettant de remplir les conditions prévues au 2° de l'article 25-1 du décret du 13 janvier 1986 susvisé (généré un revenu soumis à cotisation sociale dont le montant brut annuel est au moins égal au salaire brut annuel permettant de valider quatre trimestres d'assurance vieillesse)
[bookmark: JORFARTI000038683010]Article 3
Le fonctionnaire en position de disponibilité pour créer ou reprendre une entreprise en application de l'article 23 du décret du 13 janvier 1986 susvisé conserve ses droits à l'avancement sous réserve de la transmission à son autorité de gestion d'un justificatif d'immatriculation de son activité soit au Répertoire des métiers ou au Registre du commerce et des sociétés, soit à l'Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales (URSSAF).
Article 4
Dans l'hypothèse où le fonctionnaire exerce son activité professionnelle à l'étranger, toutes pièces équivalentes à celles requises aux articles 1er, 2 et 3 du présent arrêté doivent, le cas échéant, être accompagnées d'une copie présentée dans une traduction en français établie par un traducteur assermenté.
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